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Question écrite n° 45232

Texte de la question

M. Daniel Soulage appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
vingt millions d'ecus du Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole destines a soutenir la promotion
d'activites lancees par des femmes en milieu rural. Des etudes ont en effet prouve que 9 % seulement des fonds
affectes a l'agriculture servent aux femmes agricultrices. Or ces femmes jouent un role essentiel dans le
developpement rural ou dans la sauvegarde des regions agricoles. Elles jouent, bien sur, un role important dans
le maintien de l'activite des fermes. Mais, surtout, ce sont souvent elles qui prennent en charge le
developpement d'activites nouvelles dans les zones rurales en declin, notamment par la creation de petites
productions artisanales, la mise en valeur et la vente de produits regionaux ou le developpement du tourisme. Il
lui demande donc des precisions quant aux modalites de participation a l'appel a projets qui devrait etre lance
pour financer plusieurs dizaines d'operations locales innovantes qui serviront de laboratoire au developpement
rural.

Texte de la réponse

Le commissaire europeen Franz Fischler, charge de l'agriculture et du developpement rural a lance une
operation destinee a encourager et a soutenir des actions innovantes (projets pilotes et projets de
demonstration) qui ont un impact sur les revenus, l'emploi, le statut et les conditions de vie des agricultrices et
des femmes vivant en milieu rural. Ce programme est dote de 20 millions d'ecus pour la periode 1997-1999
dans le cadre du FEOGA-O article 8. La formation, les activites de diversification liees a la protection de
l'environnement ou aux nouveaux services, ainsi que le developpement de reseaux de transfert d'experience
sont egalement encourages. Le delai de soumission de l'appel a propositions publie au Journal officiel des
Communautes europeennes No C 284 du 27 septembre 1996 est fixe au 20 fevrier 1997 ; le schema de
presentation mentionne dans cet appel d'offres, a ete transmis en decembre 1996 aux directions regionales et
departementales de l'agriculture et de la foret, afin de faciliter la diffusion de l'information a tous les organismes
concernes. Pour la presentation et la redaction des propositions, il est recommande de suivre les informations
portees sur ce document destine a assister les soumissionnaires pour la preparation et l'elaboration d'une
demande de concours communautaire a ce titre. Les propositions doivent etre envoyees a l'adresse des
services adjudicateurs portee sur l'appel d'offres du 27 septembre 1996.
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